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EXPOSE DES MOTIFS

Depuis plus de vingt ans, la loi du
8 avril 1965 relative à la ptotection de la jeu-
nesse régit tant la ptotection judiciaire que la
protection dite sociale.

Au cours de ces années, des faiblesses du
système ont été mises en évidence à de nombreu-
ses reprises, appelant un changement.

lJa réforme de l'Etat participa à ce mouve-
ment en faveur d'une modification de la légis-
lation telative à la protection de la jeunesse.

La loi spéciale du 8 août 1980 de réfotmes
institutionnelles précisa, en effet, en son arti-
cle 5, § 1(!1',II, 6°, qu'elle était, du moins en
partie, une matière personnalisable lau sens de
l'atticle 59bis de la Constitution.

Des problèmes de compétences tespectives
de l'Etat national et des Communautés subsis-
tèrent malgré tout.

Par son avis du 20 juin 1984 (L. 14.766 -
14.915 et 15.030IVR), le Conseil d'Etat leva
toute équivoque à ce sujet.

Il exprima, du reste, le souhait que «dans
l'intérêt des mineurs eux-mêmes, l'Etat et les
Communautés se concertent en vue d'élaborer
des systèmes de protection judiciaire et de pro-
tection sociale cohérents et complémentaires».

Sur le plan législatif, le Conseil d'Etat pté-
cisa

"
qu'il setait ptéférable que l'Etat et chaque

Communauté, dans leurs sphères respectives
de compétence, substituent un nouveau texte à
la loi du 8 avtil 1965 ".

Dans sa déclatation au Conseil de la Com-
munauté française, l'Exécutif a déclaré à ce su-
jet, en date du 13 janviet 1986, qu'il souhaitait
« mettre fin au conflit de compétence en matière
de protection de la jeunesse }).

Pour cela, l'Exécutif s'est engagé à «tenir
compte de l'avis du Conseil d'Etat ".

Il ressort très clairement de ce dernier que
tous les aspects d'aide et de prévention sont
entièrement de la compétence communautaire.

Ceci justifie le dépôt d'un ptojet de décret
relatif à l'aide à la jeunesse, reprenant et mo-
difiant les dispositions de la loi du 8 avtil 1965
relative à la protection de la jeunesse qui concer-
naient .la « protection sociale».

Ce projet vise à mieux garantir l'insertion
sociale des jeunes par la mise en place d'un
système d'aide à la jeunesse plus structuré. Il
ne s',inscrit pas dans le cadre de la protection
de la jeunesse, mais dans celui de l'aide sociale.
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Il vise à mieux organiser l'aide aux jeunes
qui éptouvent des difficultés d'insertion sociale.

Il renforce les comités de protection de la
jeunesse en étoffant la représentativité de leurs
membres et en précisant leurs missions.

Il petsonnalise l'exécution de celles-ci par
des ditecteurs de l'aide à la jeunesse.

Il petmet de garantir une meilleure progtam-
mation des services collaborant à l'aide à la
jeunesse, en décentralisant h compétence d'avis
sur les demandes d'agrément introduites par
ceux-ci.

Par ailleurs, le ptojet de décret situe mieux
l'intervention sociale par rapport à l'interven-
tion judiciaire.

Les comités de ptotection de la jeunesse
avaient souvent été considérés comme les {( anti-
chambres» des tribunaux de 1a jeunesse.

Par le présent décret, les conseils d'aide à la
jeunesse s'inscrivent pleinement et exclusivement
dans l'intervention sociale.

Celle-ci est renforcée par une plus gtande
divetsification des possibilités de prises en chat-
ge des jeunes qui éprouvent des difficultés d'in-
sertion sociale.

En cffet, des services peuvent être agréés
s'ils collabotent à l'action d'aide des conseils
d'aide à l:a,jeunesse.

D'autre part, des interventions plus indivi-
dualisées sont rendues possibles. Des conven-
tions de prise en charge peuvent être conclues
ponctuellement pour tépondte au ptoblème spé-
cifique du jeune qui doit êtte aidé.

Cette fotme d'aide devrait petmettte d'éviter
l'exclusion du jeune des lieux normaux d'éduca-
tion, de lois-irs, de formation, etc.

Elle vise à combattte la matginalisation en
permettant de ne pas regrouper les «jeunes à
problèmes », donc isoler ceux-ci.

D'autre part, un Conseil communautaire
d'aide à la jeunesse doit permettre à la Com-
munauté française d'avoir une politique cohé-
rente en cc domaine, notamment en déterminant
les critères de programmation tant des services
d':aide à la jeunesse que de ceux de protection
de la jeunesse.

Un directeur communautaire de l'aide à la
jeunesse exerce d'importantes fonctions de cen-
tralisation des informations et données utiles à
l'élaboration de cette politique.



EXAMEN

Article 1"

Certains termes employés régulièrement
dans le texte sont préalablement définis.

Article 2

§ 1". Par cette disposition, les Comités de
Protection de la. Jeunesse institués en :applica-
tion de la loi du 8 avril 1965 relative à la pro-
tection de la jeunesse sont remplacés par des
« Conseils d'aide à la jeunesse ».

§ 2. Comme l'avait prévu le législateur na-
tional pour les Comités de protection de la jeu-
nesse, il est opportun de prévoir aussi la: possi-
bilité de créer plusieurs Conseils d'aide à la
jeuness,e dans un même arrondissement judi-
ciaire. Ce pourrait être le cas si la densité ou
les particularités de la population et les nécessi-
tés locales ou régionales le justifient.

Pour les mêmes raisons, l'Exécutif pourrait
être amené à autoriser la création de sections au
sein d'un Conseil d'aide à la jeunesse.

Il est établi, en effet, que des réalités socio-
économiques très différentes peuvent notamment
exister dans un même arrondissement judiciaire,
justifiant une approche locale de ces problèmes
spécifiques.

Article 3

Les missions de prévention générale du Con-
seil d'aide à la jeunesse sont définies dans cet
article.

Organe pivot de l'aide à la jeunesse, le
Conseil est amené à coordonner, orienter et
promouvoir celle-ci dans son ressort territorial.

,Parmi ses missions de prévention générale,
le Conseil d'aide à la jeunesse doit plus parti-
culièrement favoriser la détection précoce des
symptômes d'inadaptation sociale des jeunes.
Les risques de décrochage scolaire devraient,
notamment, faire l'objet d'attention et d'action
tnut à fait particulières. L'aide aux jeunes sera
d'autant plus efficace qu'elle aura pu être appor-
tée tôt, grâce à ce dépistage précoce de leurs
difficultés.

Toute détection de celles-ci étant inutile si
elle ne se traduit pas par une prise en charge
appropriée, le Conseil d'aide à la jeunesse doit
également veiller à organiser la communica,tion
des informations au sujet de ces situations

DES ARTICLES

entre les personnes et services compétents, dans
le respect des règles déontologiques de chacun.

A partir de l'inventaire permanent des be-
soins locaux, auquel il doit procéder, le Conseil
assure la programmation de toutes les initiati-
v,es en faveur de l'insertion .sociale des jeunes.

A ce titre, il donne un avis à l'Exécutif au
sujet de toute demande d'agrément émanant
d'un service assurant l'aide à la jeunesse dans
son milieu de vie.

U est ainsi amené à remplacer localement la
Commission d'avis créée par l'arrêté ministériel
du 13 février 1981, réglant les modalités d'exé-
cution de l'arrêté royal du 4 février 1981, fixant
les conditions auxquelles des subsides peuvent
être octroyés aux organismes collaborant à la
Protection de la Jeunesse.

Une telle décentralisation de la compétence
d'avis répond au souci de mieux programmer
localement les services d'aide à la jeunesse à
agréer.

Article 4

Le Conseil d'aide à la jeunesse est également
investi d'une mission de prévention individuelle.

Il est, en effet, chargé d'apporter aux jeunes
qui résident dans son ressort territorial, l'aide
dont ils ont besoin pour leur insertion sociale.

Cette aide peut être apportée à la demande
du jeune lui-même, ou de ses parents.

Dans tous les cas, elle peut être proposée
à l'initiative du Conseil d'aide à la jeunesse si
celui-ci possède des éléments établissant le ris-
que d'inadapta,tion sociale du jeune.

Cependant, pour que l'aide soit octroyée, le
jeune doit y consentir. S'il est mineur, les per-
sonnes investies à son égard de l'autorité paren-
tale doivent marquer leur :a'ccord.

La notion de « jeune)} est assez large. Elle
permet de poursui ver .l'aide au-delà de l'âge de
la majorité, jusqu'à 25 ans.

Article 5

Le respect des convictions philosophiques,
religieuses ou idéologiques, doit être garanti.

A ce sujet, le Conseil d'aide à la jeunesse
devra veiller à concilier les droits des personnes
investies de Il'autorité parent1<lJleet ceux du jeune
lui-même, eu égard à son âge et à sa maturité.
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Article 6

Cet article concerne la composition du Con-
seild'aide à la jeunesse.

Chaque conseil esr composé de 12 :\ 18
membres, nommés par l'Exécutif.

Leur mandat ,est de cinq ans. Il est renou-
velabJe.

Tous ces membres doivent avoir une expé-
riencedans un domaine participant à l'épanouis-
sement social des jeunes.

Ils sonr, ainsi, représentarifs de J'ensembJe
des secteurs d'aide favorisant .l'insertion sociale
des jeunes.

Comme dans les Comités de protection de
la jeunesse de la loi dn 8 avril 1965, trois per-
sonnes compétentes peuvent également être
cooptées par les autres membres. Les modalités
de cette cooptation doivent être définies par
J'Exécutif.

Afin d'équilibrer la moyenne d':'lge de ceux-
ci, un quart des membres du Conseil doivent
être âgés de moins de trente-cinq ans.

Article 7

Pour garantir le bon fonctionnement du
Conseil, Il'Exécutif peut remplacer tont membre
qui est dans J'impossibilité d'achever son man-
dat on qui ne remplit plus les conditions requi-
ses pour sa nomination.

Dans le même esprit, il peut, par décision
motivée, mettre fin au mandat de tout membre
dont le comportement compromet le bon fonc-
tionnement du Conseil.

Article 8

Dans chaque Conseil, J'Exécutif nomme par-
mi -les membres un président et deux vice-
présidents.

Si plusieurs sections ont été créées dans un
même ConsdI, chacune de celles-ci est présidée
soit p~r le président soit par un des deux vice-
présidents.

Arricle 9

Cet article ne nécessite aucun commentaire.

Article 10

En vue d'assurer une bonne efficacité et une
certaine personnalisation des interventions du
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Conseil, une fonction spécialisée de direcreur de
l'aide :\ la jeunesse est créée par l'Exécutif dans
cha:ql1e arrondissement judiciaire.

Article 11

Le directeur de l'aide à la jeunesse exerce
ses fonctions auprès du Conseil d'aide :\ la jeu-
nesse de 'l'arrondissement où il ,est désigné.

Lorsque celui-ci accomplit des missions au
nom du Conseil, cc dernier en contrôle la bonne
exécution, sans exercer pour autant une tutelle
à son égard.

Ce rôle revient en effet au directeur com-
munautaire de l'aide à la. jeunesse. Le contrôle
du Conseil d'aide :\ la jeunesse est donc fonc-
tionnel, ct non hiérarchique.

Article 12

Dans les missions de prévention générale
du Conseil, le directeur de l'aide à la jeunesse
a essentiellement un rôle de gestion.

Article 13

Il intervient également dans les missions de
prévention individuelle du Conseil.

Il personnalise celle-ci par sa présence quo-
tidienne.

Conseil, il doit s'assurer que
dispensée au jeune qui en a

Au nom du
1':Jide soit bien
besoin.

Pour cela, il peut, notamment, donner des
recommandations utiles, convoquer les intéres-
sés, intervenir comme médiateur, etc.

Si cela paraît nécessaire, il doit orienter le
jeune et sa famille vers les personnes, services
ou institutions les plus aptes à octroyer l'aide
appropriée au besoin identifié.

Sa mission n'est cependant pas terminée par
cette prise en charge.

Il doit, en effet, assurer la continuité de
l'aide apportée au jeune, .et veiller à la coor-
dination de toutes les interventions en faveur de
son insertion sociale.

Article 14

Comme il exerce ces fonctions au nom du
Conseil, le ditecteur de l'aide :\ la jeunesse lui
adresse des rapports réguliers sur ses interven-
tions d',aide individuelle.



Article 15

Cet article ne nécessite aucun commentaire.

Article 16

Comm,e dans les comités de protection de
]a jeunesse, un service social est mis à la dis-
position de chaque Conseil d'aide à la jeunesse.

Article 17

Cet article ne nécessite aucun commentaire.

Article 18

Le service d'aide à la jeunesse travaille pour
le Conseil d'aide à la jeunesse à la disposition
duquel il est mis, dans le cadre des missions de
celui-ci.

A cet effet, il assiste le directeur de l'aide
à b jeunesse pOUf la prévention générale.

Dans le cadre de l'aide individuelle, il effec-
tue les missions qui lui sont confiées par celui-
ci, au nom du Conseil.

Le service d'aide à la jeunesse organise pour
cela au moins une permanence d'accueil

Si cela est nécessaire, il peut assurer d'autres
services d'accueil.

Il est ainsi amené à se trouver en première
ligne de l'aide à la jeunesse.

Avec .Jedirecteur de l'aide à la jeunesse, il
assure, de la sorte, l'aide individuelle selon la
procédure précisée à l'article 13.

Cette aide doit toujours être organisée de
telle sorte qu'elle suscite la prise en charge pro-
gressive par le jeune et sa famille de leurs diffi-
cultés.

Article 19

La fonction de délégué permanent à l'aide
à la jeunesse est une fonction spécialisée dont
le recrutement se fait par concours, dans les
conditions et selon les modalités fixées par
l'Exécutif.

Article 20

Cette disposition doit permettre de faire as-
surer le secrétariat administratif des Conseils
d'aide à la jeunesse.

Article 21

Les frais de fonctionnement des Conseils
d'aide à la jeunesse sont à charge du budget
de la Communauté française.

Il en va de même des dépenses qui découlent
des décisions prises par les Conseils, si elles ne
sont pas couvertes par un autre organisme.

Il appartient cependant à l'Exécutif de dé-
terminer dans quelles conditions les Conseils
peuvent engager ces dépenses.

Article 22

Dans le cas où une mesure d'aide indivi-
duelle entraîne des dépenses, une part contri-
butive peut être fixée à charge du jeune qui
en fait l'objet ou des personnes qui lui doivent
des aliments.

Le montant de cette part contributive est
fixé par le Conseil. Pour cela, celui-ci tient
compte des critèrc~ et des modalités arrêtés
par l'Exécutif.

En cas de désaccord sur le montant fixé,
les intéressés peuvent former recours devant
le Tribunal de la jeunesse. Ce recours porte
uniquement sur la part contributive, comme
c'était le cas à l'article 6, § 4, de la loi du
8 avril 1965.

Article 23

Des services peuvent collaborer à la mission
d'aide individuelle des Conseils d'aide à la
jeunesse, en maintenant le jeune qui est aidé
dans son milieu de vie.

Ils peuvent être agréés par l'Exécutif pour
cette collaboration.

Cette disposition remplace l'arrêté royal du
4 février 1981 fixant les conditions auxquelles
des subsides peuvent être octroyés aux orga-
nismes collaborant à la Protection de la jeu-
nesse.

Dans le présent décret, l'accent est mis sur
l'indispensable collaboration qui doit exister
entre ces services ct les Conseils d'aide à la
jeunesse.

Article 24

Pour renforcer cette collaboration, l'Exé-
cutif ne peut accorder l'agrément qu'après avoir
pris l'avis du ou des Conseils d'aide à la
jeunesse compétents.
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Cela permet de
d'agrément répond
identifié.

s'assurer que la demande
bien à un besoin local

Article 25

Le retrait de l'agrément, lorsque le service
ne remplit plus les conditions exigées, est
subordonné à une procédure de mise en de-
meure et de consultation du ou des Conseils
d'aide à la jeunesse compétents, suivant une
procédure qui permet au représentant du ser-
vice d'exposer ses moyens de défense.

Article 26

Les services agréés pour collaborer à l'aide
à la jeunesse ne bénéficient pas automatique-
ment d'une subvention.

Il appartient à l'Exécutif d'en déterminer les
conditions d'octroi.

Article 27

Cet article ne nécessite aucun commentaire.

Article 28

D'autre part, le Conseil d'aide à la jeunesse
peut également compter sur la collaboration de
toute personne ou de tout service qui n'est
pas agréé, mais qui, par sa compétence parti-
culière, est susceptible d'assurer ponctuellement
la prise en charge nécessaire du jeune à aider.

Cette disposition permet au Conseil d'aide
à la jeunesse d'apporter une véritable aide indi-
vidualisée.

En effet, des formes plus variées de prises
en charge pouvant être proposées, il est pos-
sible de répondre au besoin spécifique du
jeune et d'espérer, dès lors, sa bonne insertion
sociale.

Dans le système actuel de protection sociale,
il manque trop souvent, pour aider le jeune
en difficulté, une personne ou un service qui
n'est pas expressément qualifié pour l'aide so-
ciale, mais qui y participe assurément.

Par le présent décret, un club de sport, un
mouvement de jeunesse ou un centre de jeunes
pourraient, par exemple, être amenés à assurer
la prise en charge particulière d'un jeune et à
lui apporter tout ou partie de l'aide dont il a
besoin.

Une telle solution permet d'orienter le jeune
en difficulté vers des services s'occupant de
tous les jeunes, et plus seulement vers ceux
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créés pour n'aider, donc regrouper, que des
jeunes ayant des problèmes d'insertion sociale.

Article 29

Le Conseil d'aide à la jeunesse fixe les
conditions générales de la prise en charge dont
question à l'article précédent.

Cenes-ci sont consignées dans une conven-
tion déterminant les modalités pratiques de
l'intervention.

Une participation financière peut être fixée,
à charge du budget d'aide individuelle du
Conseil d'aide à la jeunesse.

Article 30

Les conventions prévues à l'article 29 sont
conclues entre le Conseil d'aide à la jeunesse
et toutes les parties concernées. Leur contenu
est fixé par l'Exécutif, ainsi que les modalités
de leur contrôle.

Article 31

Cet article ne nécessite aucun commentaire.

Article 32

Par ailleurs, pour éviter une double procé-
dure d'agrément, les personnes et services agréés
pour assurer]' encadrement de mesures résiden-
tielles dans le cadre de la protection de la
jeunesse peuvent également collaborer à la mis-
sion d'aide à la jeunesse des Conseils.

Article 33

Cette disposition paraît nécessaire pour per-
mettre au Conseil d'aide à la jeunesse d'éta~
blir l'inventaire permanent des ressources exis-
tantes dans son ressort territorial.

Article 34

Le législateur national de 1965 avait doté
le système de protection sociale d'un Conseil
national de protection de la jeunesse.

Il est indispensable que la Communauté
française se dote également d'un tel organe
supérieur.

Il est donc institué un Conseil communau-
taire d'aide à la jeunesse.

Celui-ci est composé de membres suscepti-
bles d'apporter une grande crédibilité aux aVIS
du Conseil.



Article 35

Cet article ne nécessite aucun autre com-
mentaire que celui fait pour l'article 7 à propos
des membres des Conseils d'aide à la jeunesse.

Arricle 36

Le Conseil communautaire d'aide à la jeu-
nesse a essentiellement une compétence d'avis.

Il est appelé à occuper une place privi-
légiée comme organe de consultation pour toutes
les actions qui doivent être menées tant dans
le domaine de l'aide à la jeunesse que dans
celui de la protection de la jeunesse.

A ce titre, il doit faire des propositions
d'actualisation des critères de programmation
dans ces deux secteurs.

Article 37

Cet article ne nécessite aucun commentaire.

Article 38

Une fonction spécialisée de directeur com-
munautaire de l'aide à la jeunesse est créée
par l'Exécutif, qui en détermine les modalités
de désignation.

Article 39

Ce directeur communautaire de l'aide à la
jeunesse a une mission de centralisation de
toutes les informations utiles à l'accomplisse-
ment des missions du Conseil communautaire
d'aide à la jeunesse.

Article 40

Il assure le secrétariat de celui-ci.

Cette disposition doit permettre au direc-
teur c.ommunautaire d'aide à la jeunesse d'as-
surer efficacement ses missions précisées à
l'article 39.

Article 42

Il n'est pas inutile de rappeler que les règles
relatives au secret professionnel s'appliquent
aux personnes qui apportent leur concours à
l'application du présent décret.

Article 43

Cette dispos-ition ne nécessite aucun com-
mentaire.

Article 44

Sont abrogées dans la loi du 8 avril 1965
relative à la protection de la jeunesse, toutes
les dispositions relatives aux comités de pro-
tection de la jeunesse dans leurs missions de
protection sociale.

Article 45

Il en va de même de l'arrêté royal du
4 février 1981, qui est entièrement abrogé.

Article 46

Cette disposition modifie j'article 64 de la
loi du 8 avril 1965 en conséquence du présent
décret.

Articles 47 à 49

Ces dispositions transitoires montrent claire-
ment que les organes mis en place par le pré-
sent décret remplacent ceux institués en appli-
cation de la loi du 8 avril 1965, dans le cadre
de la protection sociale.

Article 50

Cet article ne nécessite aucun commentaire.

Pour l'Exécutif de la Communauté française,

Le ministre des Affaires sociales,
de la Formation et du Tourisme,

E. POULLET.
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AVIS DU CONSEIL D'ETAT

Le CONSEIL D'ETAT, section de légisfatioll, neu~
vième chambre, saisi par le ministre des Affaires
sociales, de Ta Formation et du Tourisme, pour la Com-

munauté française, le 24 novembre 1986, d'une demande

d'avis sur un projet de décI'Ict «relatif à l'aide à la
jeunesse », et en ayant délibéré en ses séances des

11 février, 18 février, 25 février ct 11 mars 1987, a
donné le 11 mars 1987 l'avis suivant:

OBSERVATIONS GENERALES

A. Quant à la portée du projet

I. Le projet tend à régler sous la dénomination .oou-
veUe d'« aide à la jeunesse )J, une aide qui est nécessaire
à œrtains jeunes pour « leur insertion sadaIe» (arti-
cle 4). A cet effet, le projet crée un -conseil d'aide à la
jeunesse (articles 2 à 9) et institue un directeur de J'aide
à la jeunesse (articles 10 à 16), ainsi qU\ln servi.ce d'aide

à la j,eunesse (articles 17 à 20).

L'aide à la j,eunesse ne sera octroyée que si eUe est
aoceptéepar les personnes investies de l'autorité paren-

tale à l'égard du mineur ou qui en assument la garde
en droit ou en fait (article 4, alinéa 2).

L'aide à la jeunesse correspond à la "protection
sociale» de 'la jeunesse, telle qu'cne est réglée par le
titre 1er de la loi du 8 avril 1965 sur la proteçtion de

la jeunesse.

II. De manière générale, le projet de docret ne tou-

che pas à des questions ressortissant à la "protection
judiciaire» .de la j,cunesse, réglée par le titre II de la loi

du 8 avriT 1965. C'est à juste titre qu'il en est ainsi
puisque la {( protection judiciaire» de la jeunesse conti-
nue à relever de la compétence du législateur national.

Toutefois le projet de .décret repose sur la concep.

tion que les conseils .d'aide à la jeunesse qu'il crée
entraînent la disparition des comités de protection de la
jeunesse institués sur base de la loi du 8 avrÎf 1965,

lesquels ont des missions à la fois en matière de pro.
tection sociale de la jeunesse et en matière de protec-

tion judiciaire de celle-ci.

C'est ainsi que les dispositions abrogatOires contenues
à l'article 45, 2", 3", 4°, 5°, 6", 7° et 10°, suppriment

l'intervention du -comité .de protection de la jeunesse

dans des cas où celui-ci a des attributions en matièœ
de protection judiciaire de la jeunesse. Comme ceHe-ci

est de la compét!ence du législateur national, le Conseil
de Communauté n'a pas .Je pouvoir de prendre de telles
dispositions abrogatoires.

C'est exclusivement au législateur
compétent pour la protection judiciaire

national resté

de la jeunesse
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qu'jll app.artient de modi,fier ,les dispositions qui y ,sont

relatives et d'apprécier notamment s'il y a lieu de sup-

primer ou non une partie ou la totalité des attributions

confiées en ce~te matière aux comités de protection de

la Jeunesse. Dans ce dernier cas, les dispositions adoptées
par le législateur national entraîneraient par voie de

conséquenoe nécessaire la suppression des comités de
protection de la jeunesse créés par la loi du 8 avril

1965, mesure qu'il n'est pas au pouvoir du ConseH de

Communauté de décider.

B. Quant à la notion de {( jeune»

De nombreuses dispositions du décret en projet,
notamment l'article 3, 2°, 3° et 5", de l'article 4, l'arti-

cle 13, § 2 et § 3, l'article 19, 6", l'article 23, l'arti-
cle 24 et l'article 33, utilisent les termes ( des jeunes»

ou «du jeune" sanseo donner un critère précis quant
à ta limite ,J'âge a laquelle cette notion correspond. Si

l'on se réfère à l'exposé des motifs et à certaines dispo~
sitions du décret en proJet, notamment à l'article 4,

alinéa 2 (qui prévoit implicitement que des majeurs
répondent à 'cette notion de "jeunes »), il apparaît que

dans l'intention des ,auteurs du projet, celui-.ci s'appli-
querait non seulement à des mineurs mais également à

des personnes qui ont atteint la majorité et dont l'~ge

n'est pas déterminé.

Dans cette dernière hypothèse, le projet excède la
compétence attribuée aux Conseils de Communautés.. En
effet, T'attribution de compétence faite à l'article 5, § 1"r,
II, 6(), .de la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes

institUtionnelles, prévoit « la protection de la jeunesse »,

ce qui cmuporte référenoe aux matières réglées par la

loi .du 8 avril 1965 sur la protection de la jeunesse,
laquelle, hormis la disposition exceptionneTIe de Parti.

cle 40, ne s'applique qu'à des mineurs.

C. Quant à la notion d'« aide à l'insertion sociale"

Le projet utilise dans de nombreuses dispositions la
notion d'« aide à l'insertion sociale". Cette notion
manque de précision. A cet égard, l'article 2, alinéas 1"1'
et 2, de la loi du 8 avril 1965 précitée détermine de
manière beaucoup plus précise aussi bien Tes .situations
qui justifient l'action du ,comité de protection de la
jeunesse que la nature «préventive» de l'action sociale.

D. Quant à la proposition du Ministre qui a l'aide
à la jeunesse dans ses attributions

Plusieurs dispositions du projet portent que c'est
« sur proposition du ministre (qui a l'aide à la jeunesse

dans ses attributions) » que l'ExOcutif prendra des déci-

sions déterminées. Une telle règle aurait pour effet de



subordonner des décisions de l'Exécutif à un acte d'un

de ses membres. Pareil système n',est pas conforme à la
loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles,
selon laquelle «Sans préjudice des délégations qu'il
accorde, chaque Exécutif délibère collégialemcnt ..."
(article 69).

Au surplus, «Sans préjudice des dispositions de la
(loi spéciale), chaque Exécutif décide de ses règks de

fonctionnement» (article 68). C'est à l'Exécutif qu'il
appartient dès lors de déterminer si certaines de ses

décisions seront précédées d'une proposition d'un de
ses membres, laquelle, pour respecter le caractère collé-
gial du pouvoir de l'Exécutif, n'a que le caractère d'une

formalité d'ordre intérieur. Le Conseil de Communauté

n'a pas compétence pour s'immiscer dans le mnde de
fonctionnement de l'Exécutif.

Il y a lieu de supprimer la mention «sur proposi~
tion du ministre)) à J'article 6, § 1"'", à l'article 7, § l"r
et§- 2, à l'article 8, § 1<'", à l'article 10, à l'article 35,
§ 3 et § 6, et à l'article 36, § rr et § 2.

OBSERVATIONS PARTICULIERES

ARTICLE 1er

L';utic1e tend Ù donner une définition qui vaut pour

le décret en projer, de certains termes qui y sont em-
ployés.

L'article est rédjgé comme suit :

«Article 1"'.

il faut entendre
- Pour l'applicaLiol1 du présent décret,
par:

a) l'Exécutif:
çajse de Belgiquc;

l'Exécutif de la Communauté ([;:111-

b) Je ministre: Je membre de l'Exéclltif

protection de la jeunesse dans ses attributions;
ayant ]a

c) l'aide: toute forme d'assistance en vue de l'inser-

tion sociale, à l'exception du secours matériel ou

financier. >}

I. Il va de soi que le projet vise J'Exécutif de la Com-
munauté française ct il n'y a pas lieu dl' l'indiquer. Au
surplus, les mots "de Belgique» devr;}ient en tout cas

être omis.

n. En dehors de l'article 35, § 5, la mention du
ministre ne se trouv(: que dans des dispositions prescri-

vant une" proposition du ministre» préalable à une
décision de l'Exécurif. Dans l'obs.ervation générale D, le
Conseil d'Etat a proposé la suppression de cette forma-
lité, qui n'est pas conforme à la 10i spéciale.

Il semble superflu de définir «le ministre i> à l'arti-
cle lH; il Sllffit d'indiquer à l'article 35, § 5, qu'il s'agit

d'" un représentant du ministre qui a l'aide à la jeunes-
se dans ses attributions."

lIT. En revanche,

l'aide donnée est utile-.

la définition, à l'artic1c 1"r, de
JI..1aisc11e est faite par référence à

l'insertion sociate. Dans son observation générale C, le
Conseil d'Etat a estimé nécessaire que des précisions

soient données au sujet de la notion d'aide à l'in~
serrion sociale. La définition doit être revue.

ART. 2

Compte tenu notamment de l'observation générale A,

I. le tc;-;:tc suivant est proposé:

« Article 2. -
§ 1cr. Il est institué un Conseil d'aide

à la jeunesse au chef-lieu de chaque arrondissement judi-
ciaire de la région de langue française et, en ce qui
m!lCCr11L:la région bilingue de Bruxelles-Capitale, au

chef-heu de l'arrondissement judiciaire de Bruxelles.

§ 2. (Comme au paragraphe 3 du projet, sauf à

écrire « soit créer plusieurs conseils» au lieu de «soit
:réer deux ou plusieurs conseils »).

"

ART. 3

Au 4", Ja référence à l'article 24 est manifestement
erronée. Il y a heu de viser l'article 25; celui~ci confie à
1'i~xécutif et non au ministre la mission de recueillir
i'::.:is dont il s'agit.

Compte tenu de la hiérarchie rationnelle

d~l Conseil, le texte suivant est proposé:

« Le Conseil d'aide à la jeunesse a pour mission:

des missions

coordonner, de programmer,... (la suite comme1" de
au 2");

2n de favoriser la détection précoce des symptômes

dïnaLbpt_Hiol1 ~ucjalc dc~ jeunes, notamment en matière

scoJaire, et d'organiser la communication des informa-
tions à leur sujet;

J" d'établir un inventaire permanent des ressources
existant en matière J'aide à la jeunesse et, en fonction
des besoins locaux, de proposer éventuellement aux
autorités compétentes la restructuration, le développe-
menr ou la création d'organisations ou de services per-
mett;1nt d'adapter ou de compléter cette aide;

4" d'attirer l'attentÎon
toute situation de nature
dU T');

des autorités
à entraîner...

compétentes sur
(Ja suite comme

5" de donner à l'Exécutif l'avis prévu à l'article 25.
"

ART. 4

F;l ce cui conCerne J'alinéa 2,

l'observation générale II.
il y a lieu de se

,',porter à

ART 6

Le début du paragraphe 1er
comme suit:

rédigéserait mieux

« ç 1"'.. Le Conseil d'aide à la jeunesse est composé
de douze à dix-huit 111cmbrcs nommés par l'Exécutif pour
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un terme de<cinq ans, renouvelable, parmi les
tants... (la suite comme au projcl). »

représen-

La rédaction
graphe 4 :

suivante est proposée pour le para-

«§ 4. Un quart au moins des membres du Conseil

doivent être àgés de moins de trentl:-cinq ans; pour

chacun de ces membres, la condition doit être remplie
au jour de sa nomination. »

ART. 7

Au paragraphe pr, 1", le membre de phrase « en
nÜson de circonsrances particulières" est inutile et doit
donc être omis.

Au 3° du même paragraphe, il convient de prévoir
que l'intéressé est préalablement entendu ou appelé à

faire connaître ses moyens de défense. La rédaction sui-
vante est proposée:

« 3° par décision motivée, mettre fin au mandat d'un

membre dont le comportement porte atteinte au bon
fonctionnement du Conseil d'a~de à la jellilesse, l'inté~
ressé ayant été préalablement entendl1 ou appelé à faire
connaître ses moyens de défense. »

La rédaction
graphe 2:

suivante est proposée pour le para-

«§ 2,. Au cas où un mandat prend fin 3",;ant son

tenne, l'Exécutif nomme un nouveau membre pour la

durée du mandat qui reste à courir. »

ART. 10

L'article énonce que «Sur proposition du ministre,
l'Exécutif confie à une personne qu'il désigne à cet effet,
nne mi:::sion de directeur de l'aide à la jeunesse, dans
chaque arrondissement judiciaire». Mais selon les ren-
seignements donnés au Conseil d'Etat par le délégué du
ministre,' l'intention des auteurs du projet n'est pas que
soit confiée à la personne visée, une « mission », qui, par
définition, a un caractère temporaire, mais bien que soit
créée la fonction de directeur de J'aide à la jeunesse.

Les titulaires de la fonction de directeur de l'ai'de à
la jeunesse sont dès lors des membres du personnel

d'une administration de l'Exécutif. Conformément à
l'article 87, § 3, de la loi spéci::de du 8 août 1980 de
réformes institutionnelles, ils sont soumis aux règles
légales ct statuaires applicables <lUXagents de l'Etat. Il
y a lieu d'omettre du projet l'article 16 qui porte que

«L'Exécurif détermine les modalités de désignation des
directeurs de l'aide à la jeunesse» et qui ne sc concilie
pas avec la loi spéciale. C(.; que l'Exécutif peut faire,

sur base de l'article 6, § l"r, de l'arrêté royal du 2 oc-
tobre 1937 portant le statut des agents de l'Etat, c'est
prendre des dispositions particuJières propres aux direc-
teurs de l'aide à la jeunesse en vue d'assurer à leur
égard l'exécution du statut.

.
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Le législateur est intervenu .\ maintes reprises pour
i,nposer une condition de diplôme en vue de1a nomina-
tion à des fonctions déterminées. 11 appartiendra à

J'Exécutif et au Conseil de Communauté d'apprécier s'il
n'y a pas lieu de fî~;:er une condition de diplôme pour
l'accès à la fonction de directeur de l'aide de la jeunesse.

Par :1iIlCI11"S,l'article 87, § 2, de la loi spéciale rend
applicables aux nominations de membres du personnel

dans les administrations des C0111mnn3.ut~s, les règles de
contrôle administratif et budgétaire en vigueur pour les
ministères et not::unment celles qui sont établies par l'ar-
rèt~ royal du 5 octobre 1961 portant organisation du
cOlltl'Ôic administratif et budgétaire. Par conséquenr, en
verin de l'article 8,1", de cet arrêté, la création de la
fonction de directeur de l'aide à la jeunesse exige l'ac-

cord du ministre qui a la fonction publique dans ses
<lttributi(}ns.

ART. 11

L'''-rtic!e ne comportant que deux
ell p:1ragraphcs ne se justifie pas.

alinéas, sa division

A la
y a lieu

fin du paragraphe
(l'~crire « ... auprès

2 (deven::!J1t l'alinéa 2), il

de chacun de ceux-ci ~~.

ART. 13

L'article
suit:

rédigé commeserait plus correctement

« § 1"'-. Le directeur de l'aide à Ia jeunesse CSitchargé
de veiller à ce que Paide individuelle prévue à l'article 4
soit (.;hectivement dispensée.

§ 2. Il fait, à cette fin, les recommandations néces,...

saires, après examen des problèmes posés par la situa-
tion famili:l!c, ci:, s'il échet, oriente le jeune et sa fa~
T:.Ù!]evers ks personnes, services ou institutions les plus
aptes à ks aider.

§ .1. Il ,lssure la continuité de J'aide, tout en veillant
à coordonner routes les interventions en faveur de l'in-
sertion sociale du jeune. »

ART. 14

Le texte serait rédigé plus exactement comme suit:

« Le directeur dl: l'aide à la jeunesse adresse au

Conseil des rapports réguliers sur l'aide apportée en ap-
plication de ]'artic1e 4.

"

ART. 15

Il y a lieu de remplacer le verbe

verbe" assÎste".

"siège
)) par le

ART. 16

Cet article doit être revu en tenant compte de l'obser~
vation faite au sujet de l'artiaLe 10.



ART. 18

Le texte suivant est proposé:

« L'Exécutif fixe le nombre de membres du personnel
pour chaque service d'aide à la jeunesse. })

ART. 20

Membres du personnel d'une administration de
J'Exécutif, les membres du personnel des services d'aide
à la jeunesse sont soumis au statut des agents de l'Etat,
conformément à l'article 87, 5 3, de la loi spéciale du
8 aoÙt 19BO de réformes instirutionndles (1).

On observera que la loi du 8 avril 1965 relative à la
protection de la jcunes.se, porte, en son article 24,
alinéas 3 et 4, modifiés par la loi du 25 juin 1969, que
pour pouvoir être nommé délégué permanent à la protec-

tion de la jeunesse, il faut être porteur d'un diplôme

d'auxiliaire social ou d'un diplôme justifiant de connais~
sances pédagogiques ou sociales suffisantes. reconnu à cet
effet par le Roi. Au contraire, en son article 20, alinéa 2,
le projet lais,se entièrement à J'Exécutif le soin de déter-
miner Jes conditions d'accès au concours.

Il convient de rappeler que l'article 6, § 1er, du
statut des agents autorise l'Exécutif à prendre à l'égard

d'w1e catégorie d'agents des dispositions particulières
en vue d'assurer l'exécution du statut des agents de
j'Etat à leur égard.

1] convient de rappeler également que l'article 87, § 2,

de ]a loi spéciale exige l'accord du ministre qui a la
fonction publique dans ses attributions pour la création
d'emplois dans les administrations des Communautés.

Dans J'intitulé de la section première, il y aurait lieu

d'écrire « l'aide aux jeunes dans leur milieu de vie. »

ART. 26

A l'alinéa 2.
représenrants du
l'agrément.

il Y a Jieu de prévoir
service, préalab]ement

l'audition des
au retrait de

ART. 28

Le texte suivanr est proposé:

«Les services agréés sont soumis à l'inspection des
fonctionnaires qui sont désignés par J'Exécutif.»

ART. 32

Le texte suivam est proposé :

«Les personnes ou services visés à l'article 29 sont
soumis à l'inspection des fonctionnaires qui sont dési-
gnés par l'Exécutif.

"

(1) En vertu de l'article 64, alinéa 5, de la loi du 8 avril 1965,

tes délégués peIIDanents à la protection de- l'enfance sont soumis
au statut des agentS de l'Etat;

ART. 33

La rédaction suivante est proposée :

« Article 33. - Les personnes et services agréés en
vue d'assurer des mesures d'encadrement pour la protec-
tion de]a j,eunesse peuvent être chargés de missions ana-
logues p~1r le Conseil d'aide à la jeunesse à l'égard des
jeunes visés par le présent décret. »

ART- 34

/\ b fin de 1';Jrtide, il y a lieu
j'article J, J"}}.

d'écrire « prévue à

ART. 35

Le paragraphe J, deuxième phrase, prévoit que
«Les membres... sont nommés parmi les candidats
présentés sur liste double par les unions, fédérations,
conseils ou commis.sions concernés "', alors que pour la
plupart des catégories visées au paragraphe 2, i] n'existe
pas d'organisation permettant d'assurer les présenta-

tions prévues.

La disposition devrait être revue sur ce point.

Au surplus, le terme «représentant» n'est pas adé-
quat pour désigner, notamment, des membres désignés

d'autorité, comme j] est prévu au g" et au 9".

Au paragraphe S, l'expression «de plein droit» est
superflue. La même observation vaut pour l'article 41.

Il est proposé de rédiger le paragraphe 5 comme
suit :

« Un représentant du ministre peut assister, av,ec voix

consuJtative, à toutes les réunions du Conseil.»

ART. 36

Ii Y a
été faites

lieu de se rapporter aux
au sujet de l'article 7.

observations qui ont

ART. 39

SeJon les renseignements donnés au Conseil d'Etat,

l'intention de l'Executif est bien, wntrairement à ce qui
est prévu à l'article 10, de concevoir la fonction de direc-
teur communautaire comme une mission qui serait
confiée à un fonctionnaire ou à un agent de lia Comw
munauté ayant déjà été nommé.

Cette intention devrait être traduite dans l'article 39
comme eHe devrait l'être également dans l'article 43,
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CHAPITRE V

Il serait préférable d'écrire: « Du secret profession-
nel. »

Intitulé du chapitre VI

Pour se conformer à l'usage, il y :1 lieu de rédiger
l'intitulé du chapitre VI comme suit: «Dispositions mo-
djficatives, abrogatoires et transitoires.

"

ART. 45 (artide nouveau)

Il est nécessaire d'adapter :tu décret en projet, Je

décret réglanr pour la Communauté française les al1oca-
rions et les prêts d'études, coordonné le 7 novembre
1983, décret qui vise le comité de protection de la
jeunesse.

Le texte suivant est proposé:

« Article 45. ~ A l'article g, alinéa 2, du décret rég1am
pour la Communauté française, les allocations ct prêts

d'études, coordonné le 7 novembre 1983, les mots
«comités de protection de la jeunesse» sont remplacés
par les mots" conseils d'aide à la jeunesse.

"

ART. 45 (devenant l'article 46)

Les dispositions contenues aux 1°, 8°, 9" et 11"
abrogent des textes relatifs à la protection sociale de la
jeunesse. Le Conseil de Communauté est dès lors compé-

tent pour abroger ces textes.

En revanche, comme il a été indiqué dans l'obser-

vation générale A, les dispositions contenues aux 2", 3°,

4°,5",6",7° et 10" abrogent des textes relatifs à la pro-
tection judiciaire de la jeunesse. Seul le législateur

national resté compétent pour cette matière pourrait
abroger les textes visés. Les dispositions abrogatoires qui

viennent d'être indiquées doivent être omises du projet.

ART. 46 (devenant l'article 47)

L'article abroge l'arrêté royal du 4 février 1981
fixant les conditions auxquelles des subsides peuvent
être octroyés à des organismes collaborant à la protec-
tion de la jeunesse.

Le Conseil d'Etat attire l'attention de l'Exécutif sur

oe que, pour éviter une interruption dans l'octroi des
subsides, il ne peut mettre l'article en vigueur qu'à la

date à partir de laquelle le nouvel arrêté que l'article 27
du décret en projet l'habifite à prendre, peut produire
ses effets.

ART. 47 (devenant l'article 48)

Prétendant tirer les conséquences du remplacement,
pour la protection sociale de la jeunesse, des comités de
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protection de la jeunesse par les conseils d'aide à la

jeunesse rdevant de la Communauté, et de la section

du service social mise à fa disposition des comités de
protection de la jeunesse par le service d'aide à la jeu-

nesse dépendant également de la Communauté, les

auteurs du projet s'estiment autorisés à modifier l'arti-
cle 64 de 1a loi du 8 avril 1965, de telle sorte que cet
article ne concerne plus que Ja section du service social
de protection de la jeunesse mise à la disposition des

autorités judiciaires.

En effet, l'article 47, 1°, du projet remplace l'arti~

de 64, alinéas pr et 2, par le texte suivant: «Il est
créé dans chaque arrondiss.ement judiciaire un service

social de protection de la jeunesse composé de délégués
permanents mis à la disposition des autorités judiciaires

chargées (de l'application) de la présente loi ». En
outre, l'article 47. 2<>,remplace l'article 64, alinéa 7, par
Je texte suivant: «Oes délégués bénévoles peuvent être

adjoints au service social de protection de la jeunesse
par l'autorité à la disposition de laquelle if est mis". Il

résulte du remplacement des alinéas 1el' et 2 que l'ali-

néa 7 vise le service social réduit à sa section comprenant
des délégués permanents à la prot,ection de la jeunesse
mis à la disposition des autorités judiciaires.

Les dispositions de J'article 47 excèdent la compé-
tence du Conseil de Communauté. Celui-ci n'a pas le
pouvoir d'établir des règles rdatives à l'organisation d'un

service dont les attributions ont trait à la protection
judiciaire de la jeunesse, laqudle relève du législateur

nationaf.

L'article 47 (48 du texte proposé) devrait être conçu
comme une disposition purement abrogatoire. Il pour-
rait être rédigé comme suit:

«Article 48. - A l'article 64, alinéa 2, de la loi du
8 avril 1965 sur la protection de la jeunesse, sont appor-
tées les modifications suivantes:

1° dans la phras,e introductive,
sections» sont supprimés;

les mots «deux

2° la disposition énoncée sous le a est abrogée."

Cette disposition abrogatoire entraîne une modifi~

cation impficite de l'alinéa 7 en ce qui concerne la
section du service social de la protection de la jeu-

nesse dont les délégués sont mis à la disposition des
comités de protection de la jeunesse.

ART. 48 (devenant l'article 49)

Ainsi que l'observation en a déjà été faite, étant

donné que les comités de protection de la jeunesse ont
des attributions en matière de protection judiciaire de la
jeunesse, restée de la compétence du législateur national,

une intervention de celui-ci est nécessaire pour la sup~
pression des comités.

Tel qu'il est rédigé, le texte paraît supposer que les

comités de protection de la jeunesse ont été supprimés



même en ce qui concerne les attributions
été confiées par le législateur national.

qui leur ont

La rédaction suivante est proposée :

«Article 49. - Les membres des comités de protec-
tion de la jeunesse poursuivent jusqu'à son terme leur

mandat dans les conseils d'aide à la jeunesse, en tanr
que ce mandat concerne l'aide sociale.»

ART. 49 (devenant l'article 50)

L'article serait mieux rédigé -comme suit:

« Article 50. - Les délégués permanenrs à la protec-
tion de la jeunesse mis à la disposition des -comités de
protection de la jeunesse sont transférés au scrviœ d'aide
à ta jeunesse, en conservant leur grade; ils prennent la
dénomination de «délégués permanents à l'aide à la
jeunesse. »

ART. 50 (devenant l'article 51)

La rédaction suivante est proposée:

« Article 51. - Les secrétariats administratifs mis à
la disposition des comités de protection de la jeunesse

semt transférés aux çonseils d'aide à la jeunesse. ..

La ,chambre était composée de:

MM. H. ROUSSEAU, président de chambre, Ch. HU-
BERLANT et J.-J. STRYCKMANS, conseillers
d'Etat, F. RIGAUX et J. DE GAVRE, assesseurs
de la section de législation, Mme R. DEROY,
greffier.

La rapport a été
premier auditeur.

présenté par M. A. MERCENIER,

Le Greffier,

R. DEROY.

Le Président,

H. ROUSSEAU.
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PROJET DE DECRET

RELATIF A L'AIDE A LA JEUNESSE

L'Exécutif de la Communauté française,

Sur proposition du ministre des Affaires
sociales, de la Formation et du T aurisme,

ARRETE:

Le ministre des Affaires sociales, de la For-
mation et du Tourisme est chargé de présenter
au Conseil de la Communauté française le
projet de décret dont la teneur suit:

CHAPITRE 1

Dispositions générales

ARTICLE 1"

Pour l'application du présent décret,
entendre par:

a) le jeune: tout mineur d'âge et tout
majeur &gé de moins de 25 ans pour lequel un
besoin d'aide a été détecté avant sa majorité;

il faut

b) l'aide: toute forme d'assistance en vue
de l'insertion sociale à l'exception du secours
matériel ou financier.

CHAPITRE II

Les Conseils d'aide à la Jeunesse

SECTION 1

Dispositions générales

ART. 2

§ 1". Il est institué un Conseil d'aide à la
jeunesse au chef-lieu de chaque arrondissement
judiciaire de la région de langue française et,
en ce qui concerne la région bilingue de Btu-
xelles-Capitale, au chef-lieu de l'arrondissement
judiciaire de Bruxelles.

§ 2. L'Exécutif peut, dans un même arron-
dissement judiciaire, lorsque l'intérêt de la jeu-
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nesse le requiert, compte tenu de la densité
ou des particularités de la popolation et des
nécessités locales ou régionales, soit créer plu-
sieurs Conseils d'aide à la jeunesse soit auto-
riser la création de sections au sein du Conseil
d'aide à la jeunesse.

ART. 3

Le Conseil d'aide à la Jeunesse a pour
mISSIOn:

10 de coordonner, de programmer, d'orienter
et de promouvoir toutes les initiatives en
faveur de l'insertion sociale des jeunes;

2° de favoriser la détection précoce des
symptÔmes d'inadaptation sociale des jeunes,
notamment en matière scolaire, et d'organiser
la communication des informations à leur sujet;

3° d'établir un inventaire permanent des
ressources existant en matière d'aide à la jeu-
nesse et, en fonction des besoins locaux, de
proposer éventuellement aux autorités compé-
tentes, la restructuration, !e développement ou
la création d'organisations ou de services per-
mettant d'adapter ou de compléter cette aide;

4° d'attirer l'attention des autorités compé-
tentes sur toute situation de nature à entraîner
des conséquences défavorables pour le déve-
loppement de la personnalité et de l'insertion
sociale des jeunes;

5° de donner à J'Exécutif l'avis
tion à l'article 24 du ptésent décret.

dont ques-

ART. 4

Le Conseil d'aide à la jeunesse est, en
outre, chargé d'apporter aux jeunes résidant
dans son ressort territorial, l'aide nécessaire à
leur insertion sociale. Cette aide peut être
apportée soit d'initiative soit sur demande des., ,
mteresses.

Dans tous les cas, J'aide proposée ne sera
octroyée quc si elle est acceptée par les jeunes
eux-mêmes ou, s'ils sont mineurs, par les per-
sonnes investies à leur égard de l'autorité pa-
rentale, ou qui en assurent la garde, en droit
ou en fait.



ART. 5

Le Conseil d'aide à la jeunesse remplit sa
mission dans le respect des convictions philoso-
phiques, religieuses ou idéologiques des inté-,
fesses.

ART. 6

§ 1" Le Conseil d'aide à la jeunesse est
composé de douze à dix-huit membres, nom-
més par l'Exécutif pour un terme de cinq ans,
renouvelable, parmi les représentants de ser-
vices, d'institutions ou d'organisations s'occu-
pant activement d'un des secteurs suivants:

1" l'aide à la jeunesse et la protection de la
jeunesse;

2° l'enseignement et la formation;

3'-' la santé physique et mentale;

4" la famille et l'enfance;

5° l'organisation des loisirs et l'occupation
des jeunes.

§ 2. Lorsqu'en application de l'article 2,
§ 3, la création de sections est autorisée, cha-
cune de celles-ci est administrée par un nombre
minimum de six et maximum de douze
membres.

§ 3. En outre, trois personnes connues pour
leur compétence ou leurs mérites en matière
d'aide à la jeunesse peuvent être cooptées par
le Conseil, à une majorité des deux tiers selon
une procédure déterminée par l'Exécutif. Leur
mandat prend fin en même temps que celui
des autres membres du Conseil.

§ 4. Un quart au moins des membres du
Conseil doivent être âgés de moins de trente-
cinq ans; pour chacun de ces membres, cette
condition doit être remplie au jour de sa nomi-
nation.

ART. 7

§ 1"'. L'Exécutif peut:

1° procéder au remplacement de tout mem-
bre qui est dans l'impossibilité d'achever son
mandat;

2() mettre fin au mandat de tout membre
qui ne remplit plus les conditions requises pour
sa nomination;

3° par décision motivée, mettre fin au
mandat d'un membre dont le comportement
porte atteinte au bon fonctionnement du Conseil
d'aide à la jeunesse, l'intéressé ayant été préa-
lablement entendu ou appelé à faire connaître
ses moyens de défense.

§ 2. Au cas où un mandat prend fin avant
son terme, l'Exécutif nomme un nouveau mem-
bre pour la durée du mandat qui reste à
counr.

ART. 8

§ rr. L'Exécutif nomme un président et
deux vice-présidents parmi les membres de
chaque Conseil d'aide à la jeunesse.

§ 2. Si, en "pplication de l'article 2, § 3, du
présent décret, plusieurs sections sont créées au
sein d'un Conseil d'aide à la jeunesse, chacune
de celles-ci est présidée soit pat le président
soit par un des deux vice-présidents.

ART. 9

L'Exécutif règle le fonctionnement du Con-
seil d'aide à la jeunesse et fixe les indemnités
allouées à ses membres.

SECTION 2

Le directeur de l'aide à la jeunesse

ART. 10

Sans préjudice des dispositions prévues à
l'atticle 87 de la loi spéciale du 8 août 1980
de réformes institutionnelles, l'Exécutif crée
la fonction spécialisée de ditecteur de l'aide à
la jeunesse, dans chaque arrondissement judi-
ciaire. Il en détermine les modalités de dési-
gnation.

ART. 11

Le directeur de l'aide à la jeunesse exerce ses
fonctions auprès du Conseil d'aide à la jeunesse
de l'arrondissement judiciaire où il est désigné,
sous le contrc")le de celui-ci.

Si plusieurs Conseils d'aide à la jeunesse sont
créés dans un même arrondissement judiciaire,
le directeur de l'aide à la jeunesse exerce ses
fonctions auprès de chacun de ceux-ci.

ART. 12

Le directeur de l'aide à la jeunesse a pour
mission:

1" de tas sembler et de présenter au Conseil
d'aide à la jeunesse, soit d'initiative soit à la
demande de celui-ci, toutes les informations
nécessaires à l'accomplissement des missions
précisées à l'article 3 du présent décret;

2" de préparer pour le Conseil d'aide à la
jeunesse les dossiers lui permettant de donner
l'avis prévu à l'article 3, 4°, du présent décret;
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3° d'effectuer au nom du Conseil d'aide à
la jeunesse toutes les démarches justifiées par
l'accomplissement de ses missions ou utiles à
l'exécution de ses décisions.

ART. 13

§ 1". Le directeur de raide à la jeunesse
est chargé de veiller à ce que l'aide individuelle
prévue à l'article 4 soit effectivement dispensée.

§ 2. Il fait, à cette fin, les recommandations
nécessaires, après examen des problèmes posés
par la situation familiale, et, s'il échet, oriente
le jeune et sa famille vers les personnes, ser-
vices ou institutions les plus aptes à les aider.

§ 3. Il assure la continuité de l'aide tout
en veillant à coordonner toutes les interventions
en faveur de l'insertion sociale du jeune.

ART. 14

Le directeur de l'aide à la jeunesse adresse
au Conseil des rapports réguliers sur l'aide ap-
portée en application de l'article 4.

ART. 15

Le directeur de l'aide à la jeunesse assiste
de droit avec voix consultative à toutes les
réunions du Conseil d'aide à la jeunesse.

SECTION 3

Le service d'aide à la Jeunesse

ART. 16

Il est créé un service d'aide à la jeunesse
auprès de chaque Conseil d'aide à la jeunesse,
composé de délégués permanents à l'aide à la
jeunesse.

ART. 17

L'Exécutif fixe le nombre de délégués per-
manents à l'aide à la jeunesse pour chaque
service d'aide à la jeunesse.

ART. 18

Le service d'aide à la Jeunesse a pour
mission:

1Qd'assister le directeur de l'aide à la jeu-
nesse dans l'exercice des missions précisées à
l'article 12;
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2'0 d'effectuer, sous la responsabilité du
directeur d'aide à la jeunesse, les missions qui
lui sont confiées par celui-ci en application de
l'article 13;

3° d'organiser une permanence d'accueil au
siège du Conseil d'aide à 1a jeunesse;

4<Jsi les besoins locaux le justifient, d'assu-
rer, sur décision du Conseil d'aide à la jeu-
nesse, d'autres services d'accueil dans le ressort
territorial de celui-ci;

5" de donner aux personnes qui les consul-
tent sur les matières relevant du présent décret
les conseils demandés;

6;) d'intervenir afin de susciter la prise en
charge progressive par le jeune et sa famille de
leurs difficultés.

ART. 19

Sans préjudice des dispositions prévues à
l'article 87 de la loi spéciale du 8 aoÙt 1980
de réformes institutionnelles, le recrutement
des dél~gués permanents à l'aide à la jeunesse
se fait par concours parmi les porteurs d'un
diplÔme d'auxiliaire social ou d'un diplôme
justifiant de connaissances pédagogiques ou
sociales suffisantes. Les conditions d'accès à ce
concours et les modalités d'organisation sont
fixées par l'Exécutif.

SECTION 4

Dispositions particulières

ART. 20

L'Exécutif organise et met à la disposition
des Conseils d'aide à la jeunesse un secrétariat
administratif.

ART. 21

§ 1".. Sont à charge du budget de la Com-
munauté française:

- les frais de fonctionnement des Conseils
d'aide à la jeunesse;

- les dépenses découlant des décisions
prises par les Conseils d'aide à la jeunesse qui
ne sont pas couvertes par un organisme privé
ou public.

§ 2. L'Exécutif détermine les conditions dans
lesquelles les Conseils d'aide à la jeunesse
peuvent engager les dépenses mentionnées au
§ 1''' du présent article.



ART. 22

Lorsqu'une mesure d'aide prise en applica-
tion de l'article 4 entraîne des dépenses à
charge du budget de la Commuuauté française,
la part contributive éventuelle du jeune qni
en fait l'objet et des personnes qui lui doivent
des aliments est fixée par le Conseil d'aide à
la jeunesse, suivant les critères et modalités
arrêtés par l'Exécutif, sous réserve du droit
pour les intéressés de former recours par voie
de requête adressée au Tribunal de la Jeunesse.

CHAPITRE III

Personnes, services et institutions collaborant à
la mission d'aide individuelle des Conseils
d'aide à la jeunesse

SECTION 1

Services assurant l'aide aux jeunes
dans leur milieu de vie

ART. 23

§ 1"'. Tout service susceptible d'assurer, en
collaboration avec le Conseil d'aide à la jeu-
nesse, l'insertion familiale, sociale ou profes-
sionnelle du jeune en le maintenant dans son
milieu de vie, peut être agréé à cette fin par
l'Exécutif.

§ 2. L'Exécutif arrête les conditions géné-
rales d'agrément. Ces conditions concernent
notamment:

1° le projet éducatif;
2U le personnel.

ART. 24

§ 1". L'Exécutif fixe la procédure d'agré-
ment.

§ 2. Il statue sur les demandes d'agrément
par décision motivée après avoir pris l'avis
du ou des Conseils d'aide à la jeunesse territo-
rialement compétents.

ART. 25

Lorsqu'il est constaté que le service ne
satisfait plus aux conditions d'agrément, l'Exé-
cutif peut le mettre en demeure de se confor-
mer à ces conditions dans un délai de huit
jours à six mois.

S'il n'est pas satisfait à cette mise en
demeure, l'Exécutif peut, après avoir pris Pavis
du ou des Conseils d'aide à la jeunesse com-
pétents, retirer l'agrément, le service ayant été
préalablemenr entendu ou appelé à faire con-
naître ses moyens de défense.

ART. 26

L'Exécutif détermine dans quelles conditions
les services agréés peuvent bénéficier d'une
subvention à charge du budget de la Commu-
nauté française.

ART. 27

Les services agréés sont soumis à l'inspection
des fonctionnaires qui sont désignés par l'Exé~
cutif.

SECTION 2

Personnes ou services assurant
une aide individualisée

ART. 28

Le Conseil d'aide à la jeunesse peut confier
une mission d'aide individualisée à des per-
sonnes ou services autres que ceux visés à
l'article 23, si, cn fonction de leur compétence
particulière, ceux-ci sont susceptibles d'octroyer
l'aide prévue à l'article 13, § 2.

ART. 29

Sur proposition du directeur de l'aide à
la jeunesse, le Conseil d'aide à la jeunesse fixe
les conditions générales de cette prise en
charge dans une convention déterminant les
modalités pratiques de l'intervention.

S'il échet, il détermine une participation
financière à charge du budget d'aide indivi-
duelle du Conseil d'aide à la jeunesse.

ART. 30

L'Exécutif fixe le contenu général des con-
ventions prévues à l'article 29 et les modalités
de leur contrôle. Ces conventions doivent être
conclues par toutes les parties concernées.

ART. 31

Les personnes ou services visés à l'article 28
sont soumis à l'inspection des fonctionnaires
qui sont désignés par l'Exécutif.
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SECTION 3

Dispositions particulières

ART. 32

Les personnes et services agréés en vue
d'assurer l'encadrement "de mesures résiden-
tielles dans le cadre de la protection de la
jeunesse peuvent également être chargés de mis-
sions analogues par le Conseil d'aide à la
jeunesse à l'égard des jeunes visés par le présent
décret.

ART. 33

Les personnes et services offrant une aide à
la jeunesse doivent en informer le Conseil d'aide
à la jeunesse de l'arrondissement judiciaire où
ils exercent leurs activités, en vue de permettre
à celui-ci d'assurer la mission prévue à l'arti-
cle 3, 3°.

CHAPITRE IV

Le Conseil communautaire
d'aide à la jeunesse

SECTION l

Dispositions générales

ART. 34

§ 1". Il est institué un
taire d'aide à la jeunesse.

Conseil commun au-

§ 2. Ce Conseil est composé de:
1() un magistrat de la jeunesse d'expression

française;

2° deux représentants des services d'aide à
la jeunesse;

3<) deux représentants des personnes ou
services agréés en exécution du présent décret;

4° un représentant des personnes ou services
agréés, en vue d'assurer des mesures d'enca-
drement résidentiel pour la protection de la
Jeunesse;

5° un représentant des services agréés en
vue d'assurer des mesures d'encadrement non
résidentiel pour la protection de la jeunesse;

6° un représentant du Conseil de la jeunesse
d'expression française;

7° un représentant de la Commission consul-
tative des centres de jeunes;
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8° six membres de Conseils d'aide à la
Jeunesse;

9° quatre personnes réputées pour leurs re-
cherches dans le domaine de l'aide à la jeunesse;

100 deux fonctionnaires de l'administration
des Affaires sociales de la Communauté fran-
çaIse.

§ 3. Les membres du Conseil communau-
taire J'aide à la jeunesse sont nommés par
l'Exécutif pour un terme renouvelable de
cinq ans. Les membres visés aux 1° à 7° sont
nommés parmi les candidati présentés sur
liste douhle par les unions, fédérations, conseils
ou commissions concernés.

§ 4. En outre, trois personnes connues pour
leur compétence ou leurs mérites en matière
d'aide à la jeunesse peuvent être cooptées par
le Conseil à une majorité des 2/3, selon une
procédure déterminée par l'Exécutif.

Leur mandat prend fin en même temps que
celui des autres membres du Conseil.

§ 5. Un représentant du ministre qui a l'aide
à la jeunesse dans ses attributions assiste, avec
voix consultative, à toutes les réunions de cc
Conseil.

§ 6. L'Exécutif nomme un président et deux
vice-présidents parmi les membres du Conseil.

ART. 35

§ 1". L'Exécutif peut:

1° procéder au remplacement de tout mem-
bre qui est dans l'impossibilité d'achever son
mandat;

2° mettre fin au mandat de tout membre
qui ne remplit plus les conditions requises pour
sa nomination;

3° par décision motivée, mettre fin au man-
dat d'un membre dont le comportement porte
atteinte au bon fonctionnement du Conseil
communautaire d'aide à la jeunesse, l'intéressé
ayant été préalablement entendu ou appelé à
faire connaître ses moyens de défense.

§ 2. Au cas où un mandat prend fin avant
son terme, l'Exécutif nomme un nouveau mem-
bre pour la durée du mandat qui reste à courir.

ART. 36

§ 1". Le Conseil communautaire d'aide à
la jeunesse a une compétence générale ci'avis



sur toutes matières intéressant tant l'aide à la
jeunesse que la protection de la jeunesse.

§ 2. Il a notamment pour mission:

iOde faire régulièrement rapport sur la
manière dont les Conseils d'aide à la jeunesse
accomplissent la mission prévue à l'article 3;

20 de donner des avis sur les normes d'agré-
ment et de subvention des services visés au cha-
pitre III du présent décret;

3° de faire régulièrement rapport sur l'évo-
lution des besoins de l'aide à la jeunesse et de
la protection de la jeunesse et, en fonction de
celle-ci, de faire des propositions d'actualisation
des critères de programmation.

ART. 37

L'Exécutif règle le fonctionnement du Con-
seil communautaire d'aide à la jeunesse ct fixe
les indemnités allouées à ses membres.

SECTION 2

Le directeur communautaire
de l'aide à la jeunesse

ART. 38

Sans préjudice des dispositions prévues à
l'article 87 de la loi spéciale du 8 août 1980 de
réformes institutionnelles, l'Exécutif crée la
fonction spécialisée de directeur communau-
taire de l'aide à la jeunesse. Il en détermine les
modalités de désignation.

ART. 39

Le directeur communautaire de l'aide à la
jeunesse a pour mission:

1° de centraliser toutes les informations
provenant des différents Conseils d'aide à la
jeunesse;

2° d'organiser toutes les -réunions du Conseil
communautaire d'aide à la jeunesse ct de pré-
parer celles-ci en rassemblant toutes les données
utiles;

3° de réunir toutes les informations statis-
tiques ,et tous les éléments relatifs à l'aide et à
la protection de la jeunesse;

4° de rassembler les éléments d'information
au sujet de l'évolution des politiques me~ées
dans les pays étrangers en ces matières ct de
les tenir à la disposition du Conseil commu-
nautaire ,d'aide à la jeunesse.

ART. 40

Le directeur communautaire de l'aide à la
jeunesse assure le secrétariat du Conseil com-
munautaire d'aide à la jeunesse.

ART. 41

En vue de remplir sa mission, le directeur
communautaire de l'aide à la jeunesse reçoit
copie de tous les ordres du jour ainsi que des
procès-verbaux des réunions tenues par les
Conseils d'aide à la jeunesse.

Il peut, d'initiative ou à la demande de
ceux-ci, participer à toutes leurs réunions.

Il peut, à tout moment, demander aux
Conseils d'aide à la jeunesse de faire rapport
sur la situation dans leurs ressorts territoriaux.

CHAPITRE V

Du secret professionnel

ART. 42

Toute personne qui, à quelque titre que ce
soit, apporte son concours à l'application du
présent décret, est de ce fait dépositaire des
secrets qui lui sont confiés dans l'exercice de sa
miss-ion et qui se rapportent à celle-ci.

L'article 458 du Code pénal lui est appli-
cable.

CHAPITRE VI

Dispositions modificatives,
abrogatoires et transitoires

ART. 43

A l'article 8, alinéa 2, du décret réglant
ponf 1a Communauté française, les allocations
et prêts d'études, coordonné le 7 novembre
1983, les mots «comités de protection de la
jeunesse» sont remplacés par les mots « Con-
seils d'aide à la jeunesse )).

ART. 44

Sont abrogées, pour la Communauté fran-
çaise, les dispositions suivantes de la loi du
8 avril 1965 relative à la protection de la
JEuneSSE:

10 les articles 1 à 6;

2" dans l'article n, le § 2;

3° dans l'article 72, au § 1er, les mots « du
titre r~r j) et « par le comité de protection de la
Jeunesse »);
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4° dans l'article 74, le § 1"';

5° dans l'article 79, le § "'.

ART. 45

Est abrogé l'arrêré royal du 4 février 1981,
fixant les cûndiriûns auxquelles des subsides
peuvent être ûctrûyés aux organismes collabû-
rant à la protectiûn de la jeunesse.

ART. 46

A l'article 64 de la lûi du 8 avril 1965 sur
la protection de la jeunesse, sont apportées les
modifications suivantes:

1° dans la phrase introductive,
« deux 'Sections» sont supprimés;

les mûts

2° la
abrogée.

dispûsitiûn énûncée sûus le a est

ART. 47

Les membres des comités de protection de
la jeunesse pûursuivent leur mandat jusqu'à sûn
terme dans les Cûnseils d'aide à la jeunesse.

ART. 48

Les délégués permanents il la protectiûn de
la jeunesse mis à la dispûsition des comités de
protection de la jeunesse sont transférés au ser-
vice d'aide à la jeunesse, en conservant leur
grade; ils prennent la dénûminatiûn de "délé-
gués permanents à l'aide à la jeunesse».

ART. 49

Les secrétariats administratifs mis à la dispo-
sitiûn des Cûmités de protectiûn de la jeunesse
sont transférés aux Cûnseils d'aide à la jeunesse.

ART. 50

L'Exécutif fixera, par arrêté, la date à la-
quelle les différentes dispûsitions du présent
décret 'entreronten vigueur.

Fait à Bruxelles, le 14 mai 1987.

Pûur l'Exécutif de la Cûmmunauté française,

Le ministre des Affaires sociales,
de la Formation et du Tourisme,

E. POULLET.

:w 4O.60S- E. G.


